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4.3 Critères de conformité
à la norme

Par rapport à ce qui existait
jusqu'à présent, la norme ENV

197-1 suit une voie nouvelle en
ce qui concerne la procédure de
conformité à la norme. Cette
voie nouvelle est fondée sur
l'exploitation continue des résultats

d'essais par des méthodes
statistiques - un procédé utilisé
depuis un certain temps déjà

pour le contrôle de la qualité du
béton. L'emploi de méthodes
statistiques est justifié par le fait
que la qualité des produits de

masse ne peut être évaluée

que par l'examen systématique
d'échantillons prélevés au
hasard. Ces examens eux-mêmes
ne fournissent pas de résultats
exacts, mais des valeurs qui
présentent une certaine dispersion,
de sorte que la valeur moyenne
ne peut être qu'une estimation.
Ce sont les mathématiques
statistiques qui fournissent la

méthode permettant d'obtenir la

meilleure estimation. Le fait que
la qualité ne peut être qu'estimée

induit la possibilité
d'erreurs. On parle dans ce cas d'un
«risque du consommateur»,
parce que celui-ci acquiert,
d'après l'examen statistique,
une marchandise conforme à la

norme, mais qui ne l'est peut-
être pas en fait. De même, le
fabricant prend le risque que sa
marchandise soit déclarée non
conforme sur la base de l'examen

statistique, alors qu'elle
l'est peut-être quand même. On
parle dans ce cas de «risque du

producteur». La statistique fournit

le moyen de quantifier ces
deux risques.
Au niveau formel, la norme précise

que le fabricant est tenu
d'assurer le contrôle continu de
la qualité de ses ciments - une
évidence qui s'est imposée
depuis longtemps. Des règlements
internationaux ou nationaux
peuvent de plus prescrire que

'Voir IAS N° 23/94 du 26 octobre
1994, p. 430

l'autocontrôlé de la qualité devra

être complété par une
surveillance extérieure exercée par
un institut reconnu de
l'Administration. En Suisse, ce mandat
est confié à l'EMPA, selon un
accord passé entre la SIA, la Société

suisse des entrepreneurs et
l'industrie cimentière.
Le tableau 4 indique la fréquence

des contrôles exigés. La

conformité avec les exigences
de qualité doit être prouvée à

l'aide d'une série d'échantillons
qui doivent être prélevés dans

un intervalle qui ne sera ni
inférieur à 6 mois ni supérieur à 12
mois. On peut observer qu'une
certaine liberté de manoeuvre a

été concédée à ce niveau en
omettant de préciser le nombre
d'échantillons nécessaire par
série, pour prouver la conformité.
L'examen statistique implique
que certains résultats d'essais

peuvent être au-dessous des
valeurs minimales ou au-dessus
des valeurs maximales prévues
sans que le produit soit forcément

déclaré non conforme.
La norme fixe le pourcentage
d'erreur qui peut exister avec
un «risque du consommateur»
donné de 5%, sans que cela

provoque la non-conformité du
ciment. On utilise pour cela le

contrôle des variables lorsqu'il
s'agit de juger la résistance, et -
dans le cas normal - le contrôle
des attributs lorsqu'il s'agit de

juger les autres exigences de
caractéristiques physiques et
chimiques (bien que dans ce dernier

cas, le contrôle des
variables soit également autorisé).
En principe, le pourcentage total
d'erreurs dans un lot dont on a

tiré les échantillons pris au
hasard est estimé sur la base d'un
procédé statistique. A ce niveau,
le contrôle des variables constitue

un procédé moins sévère; il

est autorisé pour les essais de
résistance, parce que les faibles
dépassements de la résistance
normalisée minimale n'ont, c'est
bien connu, presque pas d'effet
sur la valeur utile du ciment.

Tableau 4 - Fréquences minimales
d'essais

propriété nombre
d'échantillons

résistance
teneur en sulfates
début de prise
stabilité

2 x par semaine

teneur en
chlorures
perte au feu
résidu insoluble
pouzzolanicité

1 x par mois

Concrètement, il taut prouver
que la moyenne x de tous les
résultats d'essais de résistance,
moins le terme fa ¦ s, ou plus
fa/-s (termes qui tiennent
compte du degré d'incertitude
statistique), est soit supérieure
ou égale à la limite inférieure de
résistance L, soit inférieure ou
égale à la limite supérieure de
résistance U.

Mathématiquement, on peut
exprimer cela à l'aide des deux
équations suivantes:

x - kL ¦ s > L

x + ku- s < U

où s est l'écart type des résultats
d'essais, fa et ku les constantes
d'acceptabilité exprimant le

degré d'incertitude du procédé
statistique. Comme le montre le
tableau 5, cette incertitude est
d'autant plus élevée que le

nombre d'essais sur lesquels se

fonde l'estimation est réduit.
Inversement, la constante d'ac-
ceptaMté est d'autant plus
petite que la probabilité d'erreur
qu'on accepte est plus grande
(équivalantS au risque du
consommateur de recevoir une
marchandise non conforme à la

norme malgré un contrôle
statistique positif). Enfin, la

constante d'acceptabilité est

plus forte pour la limite de
résistance inférieure que pour la

limite supérieure, tant il est vrai

qu'en limite inférieure, on ne
peut accepter qu'un nombre
réduit de résultats trop faibles.



Le contrôle des attributs consiste

à déterminer le nombre des
résultats qui ne remplissent pas
les exigences de la norme, et à

les comparer, à l'aide du tableau
6, au nombre des essais dont les

résultats sont acceptables.
On peut représenter graphiquement

la méthode utilisée pour le
contrôle des variables sur l'essai
normalisé de résistance à 28
jours (fig. 1). Les équations
mentionnées précédemment
peuvent être facilement
converties en droites dans un
diagramme dont l'abscisse représente

l'écart-type s, et dont
l'ordonnée représente la moyenne
x des résistances mesurées.
Lorsque le produit est conforme
à la norme, le point représentant

le résultat de l'examen
statistique doit se trouver à l'intérieur

du triangle U-L-P.

Des valeurs isolées présentant
des écarts excessifs par rapport
à la valeur nominale sont toutefois

inacceptables, car ceux-ci
feraient peser des doutes sur la

valeur utile du ciment concerné.
C'est pourquoi la norme appelle
de tels écarts des «défauts
majeurs». Un lot d'un produit dans
lequel des défauts majeurs sont
constatés, est donc réputé non
conforme à la norme. Le tableau
7 indique jusqu'à quelles valeurs
on peut s'écarter des exigences,
sans que cela soit considéré
comme un défaut majeur.

U

u

moyenne (x, s

37
L + kx

35

33

45-

Ecart type

Fig. 1.- Représentation graphique du contrôle des variables dans le cas des
résistances sur prismes normalisés

5. Les normes européennes
pour le béton
et les granulats

Des normes européennes
harmonisées doivent être aussi
élaborées pour d'autres produits
que le ciment, à savoir: le béton
en tant que matériau, les

constructions en béton et les

granulats du béton; plus tard

Tableau 6 - Nombre d'erreurs
autorisées sur le contrôle des
attributs pour un risque du
consommateur de 5%

Tableau 5 - Constante d'acceptabilité pour l'essai de résistance normalisé
avec un risque du consommateur de 5%

n

Constante d'acceptabilité

valeur limite inférieure
ki

valeur limite supérieure
Z

40-49 2,13 1,70

50-59 2,07 1,65

60-79 2,02 1,61

80-99 1,97 1,56

100-149 1,93 1,53

150-199 1,87 1,48

>200 1,84 1,45

nombre nombre
de résultats d'erreurs
d'essais n CA

<20 0

20-39 0

40-54 1

55-69 2

70-84 3

85-99 4
100-109 5

viendront les ajouts tels que les
cendres volantes, les laitiers,
etc., ainsi que les adjuvants
chimiques. De plus, la normalisation

de nombreux éléments
préfabriqués en béton est déjà en
cours ou en préparation.
Une norme provisoire pour le
béton en tant que matériau de
construction - la norme ENV
206 SIA V162.051) - a été



Tableau 7 - Défauts majeurs

Propriété
Ecarts par rapport aux

exigences selon tableaux 3 et 4
excédant:

limite inférieure
de résistance 28 jours -2,5 N/mm2

2 jours - 2,0 N/mm*
(7 jours)

limite supérieure
de résistance 28 jours

pas de valeur fixée

début de prise:
classe de résistance 32.5 et 42.5 - 15 minutes

52.5 - 5 minutes

stabilité: + 1 mm
perte au feu:
teneur en sulfates:

pas de valeur fixée

+ 0,5 %

teneur en chlorures: + 0,01%
résidu insoluble: pas de valeur fixée

pouzzolanicité: pas de valeur fixée

publiée en 1990. Toutefois, il est
manifeste qu'à ce jour, elle n'est
pratiquement pas utilisée. Cela
n'est pas étonnant, puisqu'elle
est formulée sous réserve des

plus importantes prescriptions
des normes nationales exis¬

tantes. Etant donné les traditions

de construction et les
différences de conditions
climatiques dans les diverses régions
d'Europe, il sera certainement
très difficile de parvenir dans un
délai raisonnable à un compro¬

mis qui pourrait être accepté
partout comme norme définitive
pour le béton.
L'euphorie actuelle de normalisation

est également manifeste
dans le projet de norme sur les

granulats à béton. Ce projet
veut non seulement soumettre
leur conformité à une procédure
de certification aussi rigoureuse
que dans le cas du ciment, mais
on a même prévu 22 tests
différents, à exécuter successivement,

pour déterminer la qualité
des granulats. Ces examens de
qualité largement excessifs sont-
ils vraiment appropriés? Il faut
souhaiter que la question sera
posée aux institutions responsables,

et qu'on saura y trouver
une réponse raisonnable.
Pour terminer, notons qu'en
plus des normes de produits
présentées, il existe depuis peu
en tant que norme provisoire
l'Eurocode 2 SIA V162.001)
sur le calcul des structures en
béton (Partie 1-1: Règles générales,

règles pour les bâtiments)
et l'Eurocode 4 SIA

V163.001) sur le calcul des

structures mixtes acier-béton.
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Note de lecture

Pour mesurer formes et déformations sans
contact: l'interférométrie holographique
Depuis l'avènement de l'informatique, la

technique des mesures, et en particulier les méthodes
de dépouillement, ont fait des progrès
foudroyants. Les données recueillies par des capteurs
convertissant des déplacements en signaux
électriques sont désormais traitées en temps réel, sur
place ou par télétraitement. Ce type de mesure
requiert toutefois un contact entre le capteur et les

corps dont on veut mesurer la surface.
Il existe toutefois de nombreux cas où l'on ne veut
ou ne peut pas assurer ce contact. Un exemple
typique est celui du relevé de l'orniérage des routes,

pour lequel le Laboratoire de mesure et d'analyse
des contraintes (IMAC) du département de génie
civil de l'EPFL a développé une méthode et un
équipement recourant à l'holographie. Il est ainsi

possible de parcourir à bonne allure les routes à

contrôler tout en collectant les données permettant

de restituer sur ordinateur et de dessiner
l'état de surface de la chaussée.
L'holographie est aujourd'hui popularisée par les

images en relief qu'elle permet d'obtenir, ce qui
fait oublier qu'il s'agit d'une technique complexe,
requérant, pour ses applications, de solides
connaissances théoriques. L'un des collaborateurs
de l'IMAC, Pramod Rastogi vient de publier un
ouvrage rassemblant diverses contributions et faisant
le point sur l'état actuel de ces connaissances.
Destiné en priorité aux spécialistes, il offre une
image complète des méthodes et des applications
de l'interférométrie holographique. Il constitue
donc un outil indispensable a qui veut mettre en
œuvre ce type de mesures.

Rastogi Pramod (rédaction): Holographie Interferometry -
Principles and Methods. - Un vol. 16 x 24 cm, relié, 330
pages avec 178 figures. Editions Springer, Berlin/Heildel-
berg, 1994. Prix: DM 98.-
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